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1.	 Mise	en	contexte

Depuis 2012, le Comité de lutte en santé de la Clinique communautaire de Pointe-Saint-Charles 
travaille sur le dossier de la facturation aux patient-e-s lors de consultation dans certaines cliniques 
médicales. Dès 2015, un registre des frais facturés lors de consultations médicales a été créé. Plus de 
700 personnes ont rempli le registre mis en ligne le 15 février 2015.

Le 26 janvier 2017 entrait en vigueur le Règlement abolissant les frais accessoires liés à la dispensation 
des services assurés et régissant les frais de transport des échantillons biologiques1. Le jour suivant, 
le Ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) publiait un tableau avec les orientations du 
Ministère concernant la facturation de frais lors de consultations médicales. Ce tableau indiquait ce qui 
ne peut plus être facturé aux patient-e-s depuis l’abolition des frais accessoires, mais présentait aussi 
les frais qui peuvent être chargés s’il s’agit d’un service non couvert par l’assurance-maladie.

Le Comité de lutte en santé a accueilli la décision d’abolir les frais accessoires comme un pas dans la 
bonne direction pour favoriser l’accès aux soins, particulièrement pour les citoyen-ne-s moins fortuné-
e-s. Cependant, dans un souci de suivre l’application du nouveau règlement, le comité de lutte en santé 
a procédé au dévoilement, le 29 janvier 2017, d’un registre de surveillance des frais accessoires. 

Parallèlement aux données produites par ce registre, le comité de lutte en santé a mené, au cours 
de l’été 2017, une enquête dans les cliniques médicales offrant, entre autres, des consultations sans 
rendez-vous. 

L’objectif	de	cette	démarche	était	de	vérifier	et	d’évaluer	si	ces	cliniques	se	conforment	au	règlement	:
1)	en	affichant	la	liste	des	frais	qui	sont	facturés	aux	patient-e-s;	et
2) en s’assurant que les frais exigés ne soient pas interdits par le Règlement abolissant les frais 
accessoires.

Il	est	déjà	extrêmement	difficile	pour	un-e	patient-e	de	savoir	et	de	comprendre	quel	type	de	frais	est	
admissible	ou	non	à	une	facturation,	il	est	donc	impératif	que	l’affichage	dans	les	cliniques	médicales	
soit accessible à la vue de tous et compréhensible pour quiconque la consulte.  
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1	LégisQuébec.	(2017).	Disponible	sur	http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/A-29,%20r.%207.1
2 MSSS. (2017). Tableau présentant les orientations du Ministère de la Santé et des services sociaux pour l’abolition 
des	frais	facturés	aux	personnes	assurées.	Disponible	sur	http://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/documents/frais-
accessoires/orientations_frais-accessoires_27-01-2017_15h30.pdf
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3  En effet, conformément à la Loi sur l’assurance maladie du Québec (article 22.0.0.1) et au code de déontologie des 
médecins	(article	105),	le	médecin	est	tenu	d’afficher	à	la	vue	du	public,	dans	la	salle	d’attente,	la	liste	des	frais	qu’il	peut	
facturer.	Cette	obligation	est	rappelée	sur	le	site	de	la	RAMQ	(voir	http://www.ramq.gouv.qc.ca/fr/professionnels/chirur-
giens-dentistes/facturation/services-assures/Pages/obligation-affichage-facturation.aspx)	ainsi	que	sur	le	site	du	Collège	
des	Médecins	(voir	http://www.cmq.org/page/fr/honoraires-medicaux.aspx).	Une	dérogation	à	ce	règlement	est	passible	
d’une amende minimale de 2500$, conformément à l’article 22.0.0.1 de la Loi sur l’assurance maladie.
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2.	 Méthodologie	d’enquête

•	 Pour des raisons pratiques, l’échantillonnage des cliniques a été restreint au territoire de l’île de 
Montréal;	

•	 40	cliniques	médicales	publiques	à	gestion	privée	ont	été	visitées,	parmi	lesquelles	28	(70%)	ont	
le	statut	de	super	cliniques;

•	 Les cliniques, visitées entre le 10 avril et le 12 août 2017, ont été répertoriées à l’aide d’un outil de 
recherche	internet	du	MSSS	et	par	un	repérage	géographique	circonstanciel;	

Le	premier	élément	de	vérification	lors	des	visites	était	l’affichage	de	la	liste	des	frais	facturés	dans	la	
salle d’attente, conformément aux lois3.	Le	deuxième	élément	consistait	à	vérifier	la	correspondance	
des	listes	des	frais	affichés	avec	ceux	en	vigueur	depuis	l’application	du	nouveau	règlement	sur	l’abo-
lition des frais accessoires. 

3.	 Résultats	de	l’enquête

Bien	qu’une	majorité	de	cliniques	médicales	ait	 respecté	 le	 règlement	sur	 l’affichage,	nous	n’avons	
trouvé	aucune	liste	affichée	dans	 le	tiers	des	cliniques	visitées.	Sur	 les	27	cliniques	ayant	respecté	
l’obligation	d’affichage	à	la	vue	du	public,	la	majorité	(63%)	affichait	des	frais	illégaux.	Pour	certaines	
d’entre elles, on retrouvait encore l’ancienne grille tarifaire de la Fédération des Médecins Omnipraticiens 
du Québec (FMOQ) en vigueur avant l’abolition des frais accessoires. Force est de constater que 
l’affichage	de	cette	grille	qui	n’est	plus	à	jour	diffuse	de	l’information	erronée	aux	personnes	fréquentant	
la clinique médicale. Par exemple, cette grille renferme entre autres une liste de médicaments et 
d’agents anesthésiques pouvant être chargés lors d’une consultation médicale, ce qui n’est plus le cas 
aujourd’hui.	Par	conséquent,	afficher	des	montants	pour	frais	accessoires	représente	une	information	
mensongère,	qui	plus	est	:	un	acte	illégal.

Ceci	n’est	pas	sans	conséquence.	D’une	part,	l’affichage	de	frais	illégaux	compromet	la	capacité	des	
usager-e-s à obtenir l’information juste en matière de facturation et à faire valoir leurs droits auprès 

3  En effet, conformément à la Loi sur l’assurance maladie du Québec (article 22.0.0.1) et au code de déontologie des 
médecins	(article	105),	le	médecin	est	tenu	d’afficher	à	la	vue	du	public,	dans	la	salle	d’attente,	la	liste	des	frais	qu’il	peut	
facturer.	Cette	obligation	est	rappelée	sur	le	site	de	la	RAMQ	(voir	http://www.ramq.gouv.qc.ca/fr/professionnels/chirur-
giens-dentistes/facturation/services-assures/Pages/obligation-affichage-facturation.aspx)	ainsi	que	sur	le	site	du	Collège	
des	Médecins	(voir	http://www.cmq.org/page/fr/honoraires-medicaux.aspx).	Une	dérogation	à	ce	règlement	est	passible	
d’une amende minimale de 2500$, conformément à l’article 22.0.0.1 de la Loi sur l’assurance maladie.
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3.1	Tableau	résumant	les	résultats	de	l’enquête	sur	l’affichage	et	la	
tarification	dans	les	cliniques	médicales	publiques	à	gestion	privée

de la clinique et du médecin. D’autre part, elle fait douter les citoyen-ne-s quant à la légalité de la 
facturation	exercée	à	cette	clinique	et	entache	le	lien	de	confiance	avec	le	médecin.	

Seules	10	cliniques	médicales	(25%)	de	notre	échantillonnage	étaient	conformes	à	l’affichage	des	frais	
permis par le règlement.  
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3.2	Exemples	d’affichage	«maison»	retrouvé	lors	de	l’enquête



4.	Revendications

Suite aux résultats de cette enquête, le comité de lutte en santé de la Clinique communautaire de 
Pointe-Saint-Charles	revendique	:	

1	:	Un	affi	chage	à	la	vue	de	tous

Il est impératif que les patient-e-s qui se présentent dans les cliniques médicales puissent avoir accès à 
la	liste	des	montants	facturés	afi	n	de	savoir	à	l’avance	s’ils	sont	en	mesure	de	débourser	les	frais	pour	
un service non couvert par le régime public. 

À	cet	effet,	le	comité	de	lutte	en	santé	demande	que	:	le Ministère de la Santé et des Services so-
ciaux fasse respecter dans toutes les cliniques médicales publiques à gestion privée l’article de 
Loi sur l’assurance-maladie qui stipule que : «Aucune autre somme d’argent que celle affi chée 
conformément au premier alinéa ne peut être réclamée ou reçue d’une personne assurée, direc-
tement ou indirectement, pour l’obtention d’un service médical dans un cabinet privé ou dans 
un centre médical  spécialisé. »4 

2	:	Des	enquêtes	et	des	sanctions	de	la	part	de	la	RAMQ

Afi	n	que	 les	patient-e-s	qui	 fréquentent	 les	cliniques	médicales	publiques	à	gestion	privée	puissent	
prendre des décisions justes et éclairées face aux différentes formes des frais qui leur sont demandés, 
le	Comité	de	lutte	en	santé	demande	que:	la Régie de l’assurance-maladie du Québec (RAMQ) uti-
lise les pouvoirs supplémentaires à sa disposition conférés par la loi 92 pour faire enquête et 
sanctionner les cliniques fautives qui ne se conforment pas à l’obligation d’affi cher le tarif des 
services médicaux non assurés réclamé aux patient-e-s.
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2	:	Des	enquêtes	et	des	sanctions	de	la	part	de	la	RAMQ

4  LégisQuébec.	(2017).	Article	22.0.0.1	de	la	Loi	sur	l’assurance	maladie.	Disponible	sur	http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/
ShowDoc/cs/A-29.	Une	infraction	à	cet	article	est	passible	d’une	amende	de	5000	à	50	000$.

5 Collège	des	médecins	du	Québec.	(2011).	Les	médecins	et	les	frais	facturés	aux	patients	:	une	logique	et	des	balises	
déontologiques	à	respecter.	Rapport	du	groupe	de	travail	en	éthique	clinique.	Disponible	sur	http://www.cmq.org/publica-
tions-pdf/p-1-2011-09-01-fr-frais-factures-patients.pdf,	p.9.



3 : L’élimination de tous les frais au sein du système de santé 

Force est de constater que laisser aux Fédérations de médecins du Québec (la Fédération des mé-
decins omnipraticiens du Québec et la Fédération des médecins spécialistes du Québec) le soin de 
fi	xer	 la	 tarifi	cation	des	soins	non	couverts	 favorise	 les	 intérêts	de	 leurs	membres	au	détriment	des	
patient-e-s. La facturation d’une multitude de frais administratifs (par exemple, pour remplir des for-
mulaires en tout genre) représente un frein réel pour les patient-e-s les plus vulnérables à l’accès aux 
soins	de	santé.	C’est	pourquoi	nous	défendons	l’idée	que	tous	frais	en	santé	doivent	être	éliminés	afi	n	
de préserver notre régime public intact. 

D’ici	à	ce	que	ces	frais	soient	abolis	en	totalité,	le	comité	de	lutte	en	santé	demande	que	:	la RAMQ 
reprenne le contrôle et l’encadrement sur la tarifi cation des soins non couverts par l’assu-
rance-maladie afi n d’éviter les abus et la surfacturation aux patient-e-s. 

4	:	Une	sanction	de	la	part	du	Collège	des	Médecins	du	Québec	
					envers	les	contrevenants

L’article	105	du	code	de	déontologie	des	médecins	stipule	que	le	médecin	«	doit	affi	cher	à	la	vue	du	
public, dans l’aire d’attente du lieu où il exerce, le prix des services, fournitures et frais accessoires, et 
des	soins	médicaux	qu’il	facture	»5. Puisque, déjà, en 2011, le rapport du groupe de travail en éthique 
clinique	précisait	que	cet	article	s’applique	également	aux	médecins	participants	de	la	RAMQ	et	aux	
services	couverts,	le	Comité	de	lutte	en	santé	demande	que:	le Collège des Médecins du Québec 
(CMQ) sévisse envers ses membres qui contreviennent à la règlementation. 
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4  LégisQuébec.	(2017).	Article	22.0.0.1	de	la	Loi	sur	l’assurance	maladie.	Disponible	sur	http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/
ShowDoc/cs/A-29.	Une	infraction	à	cet	article	est	passible	d’une	amende	de	5000	à	50	000$.
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5 Collège	des	médecins	du	Québec.	(2011).	Les	médecins	et	les	frais	facturés	aux	patients	:	une	logique	et	des	balises	
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5.	Conclusion	

Les citoyen-ne-s sont de plus en plus sensibilisés à la question des frais facturés lors de consultations 
médicales. Les luttes menées par plusieurs organismes et partenaires de la Clinique communautaire 
de Pointe-Saint-Charles et l’attention médiatique sur cet enjeu dans les dernières années, a certaine-
ment contribué à faire des citoyen-ne-s des personnes plus à l’affût de la légalité de ce qui leur est 
facturé.	Aussi,	le	règlement	mis	en	application	le	26	janvier	2017	fait	en	sorte	que	plusieurs	cliniques	
médicales publiques à gestion privée ont cessé certaines pratiques de facturation. Cependant, notre 
enquête	démontre	qu’il	est	encore	difficile	pour	les	patient-e-s	d’obtenir	l’information	juste	concernant	
la légalité des frais lorsqu’ils consultent dans une clinique médicale. Cela, sans compter que plusieurs 
d’entre eux n’osent pas poser des questions sur la facturation qui leur est imposée, le plus souvent par 
crainte de se retrouver sans médecin. 

Pour ces raisons, le comité de lutte en santé de la Clinique communautaire de Pointe-Saint-Charles 
juge que les résultats de cette enquête doivent être connus des autorités responsables. À cet effet, il 
demande	à	rencontrer	la	Régie	de	l’assurance	maladie	du	Québec	(RAMQ)	et	le	Collège	des	Médecins	
(CMQ)	afin	d’échanger	sur	la	situation	de	l’affichage	dans	les	cliniques	médicales	et	de	trouver	des	
solutions	pratiques	et	efficaces	dans	l’intérêt	des	patient-e-s.
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